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LE CANADA —S DI, 19 NOVEMBRE 1887
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liste des électeurs pour les élections pro- ner a été omise dans l'Acte de l’Amérique faire à l’Acte dg*Amérique Britannique ____ outcbonc de 1*1
vinciales ; que, sans aucun détriment aux Britannique du Nord ; que par les instruc- du Nord des arfflEaements conformes aux ou trois cents pe
ntérêts soit fédéraux soit provinciaux, les tiens royales données au gouverneur gêné- resolutions oui précèdent. — Quoique lesparterres soient main tenant l’emuloi dans cet il

listes ainsi préparées ont été employées rai, subséquemment à la passation de cet   dépouillés de leurparure. il ne faut pas ieeédi.I_-
duraot vingt ans à toutes les élections fé- acte. Son Excellence est (entre autres cho- Vu qu’il a été soumis à la considération pour cela les négliger. La plupart des environ 830,000.
tssagrisssiSr&SiÀtt jm'sssm*Œ»d!ssssjamMiissfc.ti w.»T«rrK J aKj.
statuts subséquents du parlement fédéral ; quant condamné à raison d’un crime par quelles aucun amendement à l’Acte de couverture pour les protéger des atteintes Richmond, a entrepris de faire wngt mille 
oue la préparation séparée de listes des toute cour ou par tout juge, juge de paix /’Amérique Britannique du Nord n’est né- de nos vents froids. 11 faut donc recouvrir cordes de boiajpour la compagnie de pa]pier
électeurs pour les élections fédérales occa- 0u magistrat, dans le Canada;’’ que ce cessai re  ̂cette conférence pour quelques- toute la surface du parterre d une couche Canada Paper Co. M. Bedard s occupe
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persoau*concernées dans la prépajto i.r-es ou de pardonner «u.v prison .c. ! do te.my. » ,■>■• >»nr, An*"ièimMW * mAnr-ieprs—i^—v» »•—— »ojAruta <b»rnnt êtra mu*» pat 1»,

>n et h. tévlsion des listes électorale/en , t.i,damnés pour une offense contre les loi» respectifs du parlement fédéral et dea lé- mandent également une couverture. Tels faire une grand., quantité delraverx.H de 
vertu de la â»i fédérale et que dans lTopi < ! ou do commuer ou de re g'slaturrti provinciales, il est à propoe et sont les framboisiers, les fraisiers. Jes as- chemin de fer et u écorceF.pendant le cours

ù-uvre n >u‘»U<e nlonde cette conférence l’Acte de l’Atriéri t ou en partie, toute sen équitable ou’il soit dc-creté respectivement pergea, etc. Ces plante* ne requièrent pas de l’hiver. Ces diverses entreprises de
teSÜrWBka" .-vu*.- a <P*- nuy Britannique du Nord devrait être t, vonûscati.m. pénalité ou P»i -•* legislature* P- ivinciales qu’il n’y toutes ce soin d’une manière lu dispensa vront donner de l’ouvrage a un bon nom

V ,‘nneder ne . vuu svbte.ne lv'. ivor- amendé de façon à pourvoir à ce que. pour pu„. • vLant a telle of feu- ■ rj^acun droit d action contre un Juge, ble, maie elles en retirent un grand béné bre de perronae* et fab* rena||^cfcr=SrAire,a"é '̂:.;,ug:..rZZSSZ
.tua m nta nécessaire* ; qds <*fone électeurs soient les mêmes que pour les voirXÜxp. «lier toutes les „> ures se ratta- Mf>etto de I eut ont*-die,, de plantw Moquer, par suited* ravages d'acheter de H. Kellv

. âoaniLi'.v... pratiqué de e t , c.tidurant élections à l’assemblée législative de la chant* l'exécution des lois provinciales pos tloc statu .:rc qui pourrr"BT|Suft% être de [a geler. __ de Mvlho
Ï|r Lna * ml» a découvert oie» de» province; devrait appartenir au lieutenant gouver declaree exceaer la juridiction egielatlve II tant être deux pt-r- „i*e pour f&ir- «« wimc-de no

▼Ingf ans a mis n (lecoi.vera y Vi„,.n«lnn de l’Acte de l’Amérl- neur en conseil de chaque province, lais- du parlement ou de la legislature qui, vive meut et bien celle opération de cou- tirard’uneman
‘ P0‘r ■ de McUon entre le» * ou vetue .neuts 8. grelin tension de 1 Acte de A nért^ (gl c, fc jugé désirable) le pouvoir du 1 aura passée, pourvu ou il n y aurait pas ] cher i«a plantes. L’une prend la taille des JJJJJ on dtscultiva teurffl

et Ït'.ï ’ delatures du Camuse d-.s pro- Confédéré»- >âr cet acte était queues nuto- gouverneur général s’appliquer aux autres droit d action contre lui, si cette dlsp -i- plant*, la ééunit dans sa main et 1 incline - Plusieurs d’entre eux ont
*u. garnis a jour de f ,ves X»m ssions Jf^p  ̂ le pouvoir de cas. et quâ l’acte de confederation devrait tion stagne n excédait pas la jundicuon  ̂isition8 précieU8es en fait d

a Van, .,eb dianoF, fous et* .timent-ré t uand nomme, des magistrats stlpendlaires.de être amendé en conséquence ; ‘«Qu’il est désirable que les lois de» S2fb5SeEwetPoînJocèdeSneî JusSu’au depuis quelque temps. Ce mouvement va
eapLrÀÜàe'eiAt ver >. être !rrprê- po«f ej • 16. Que les provinces représentées à cette differentes provinces pour le recouvre- bout du rang, en inclinant Louiour^cha- gJJ nttïîenSSn daîs tedteîîïinrdte la-

rapp6rteoni i V-0 1 ■ ce cLa‘ tionlu Mmnnation detouace^ofHciersa frontiéres des provinces soient réglées de rentssy Ht ernes de lois respectivement en aux arbres du verger ce quMls nous ont 25dL55ra12*DDMr à'EM^nrofeMion 'fi
l'entent* et l’intente •. « imim« V t que tuïto ét éîuiuîble quedaml faç0,n à ^ mett^e hZTHt df Mnte”1 U; Su.e vigueur dans les provinces ; que cette con- donné dans le courfde la saison passée, en que îes joîies torres des wili
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im'isle est n- c - -a rc au b., n bu. , - r ^lt. 'r e‘u-l " rmp rial, tel que recommande par ordre de ba etpour permettre de prendre sommaire- eer le pied dee arbres de toutee leemau-
«W^^^m*Nl*W,œ*K£0",n,ued„P,L sur ™i„'t al,i Majesté en conseil et que toulea les fron- menl possession des biena d’un insolvable, valses herbes qui y ont poussé, ameu-

IBBCà t hI^KSZ- I Vaudrai t faire à est acte un tieres nord des provinces d Ontario et de au l>énéflce de ses créanciers, autant que blir le sol et mettre cinq à six pouces
S—W" llSWgg.1 ■“? Québec devraient être déterminées et éta- |e» législatures locales peuvent légiférer bone engrais sur une étendue de 6 pieds
B «BRutiun* w- re*Pofiiclers anrlar- bli,!S ea"8 Plu8 de delal : 8"' «a matières ; tout autour de l'arbre. Bnsuito aux der-
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rKE$3Bfc,,,Ve Britannique du Nord et de ses et d acciseu a n*i que ce%ms ^f??és Pour rendre valables dans toutes les pro- de aiamètre. dont le tronc de l’arbre sera
les province* ont droit à tous es fau;;"G2 àta' Pabwce uîï est vinces (sujet aux conditions voulues) le. le centre. Ceci a pour objet d’empêcher

BMhMitj eeen-.i M < * paF le res payés ou payables sur toutes ^ou/vu a ce quel(,„ Lmmes suivantes se- vérifications de testaments et les lettres les mulot» de venir ronger l’écorcedel’ar-
|r,r^t rwpectif» ctsn co; érencc asscm- uemment ?ea nro raient payees annuellement par la Puis- d administration accordées dans 1 une bre. . , , , .
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CHICOUTIMI ET FRASERVILLE. 
—Nous nous permettons aujourd'hui, dit 
le Progrès du Saguenay, de comparer les 
progrès de Chicoutimi et de Fraserville, 
deux villes qui sont appelées a vivre en 
bonne intelligence et qui cherchent à s’u­
nir par des communications directes et 
rapides. Nous voulons du bien à notre 
voisine, et nous avons intérêt à la voir 
grandir. Ses progrès se feront sentir 
qu’icl et contribueront à nous 
riches et prospères.

Fraserville compte aujourd’hui 6,000 
âmes et la paroisse de la Riviere du Loup 
1,500 âmes en tout 6,500. Notre ville ne 
compte que 3,160 âmes mais en revanche 
notre paroisse est beaucoup plus considé­
rable que celle de la Rivière du Loup et 
nous y comptons près de 3,000 âmes, ce qui 
nous met sur un pied d’égalité avec notre 
voisine quant à la populatio

On compte cinquante ma 
merce à Fraserville et nous croy' 
posséder un peu plus qu’eux ; nos a, 
sont aussi considérables que notre voisine 
pour la bonne raison que nous sommes ap* 
pelés à fournir à plusieurs paroisses qui 
nous entourent.

Fraserville possède un moulin à farine, 
deux fabriques à vapeurs de meubles, une 
autre de tinettes, cuves, seaux, et une fon­
derie ; nous avons un moulin à farine dans 
la ville et trois dans la paroisse et nous 
croyons que les immenses scieries de la 
maison Price peuvent être opposées 
avantages aux diverses fabriques de 
voisins. Dans un an, Fraserville 
fabrique de chaussures et noi 
notre manufacture de laine. Nous enver­
rons des bas et des étoffes à Fraserville 
qui en échange nous enverra ses chaus-

L’église catholique, le palais de iustice, 
l’académie des Freres, le couvent du Bon 
Pasteur, l’hôpital du Précieux Sang sont 
les principaux édifices de Fraserville et 
Chicoutimi parle avec orgueil de sa cathé­
drale, de son futur évêcné, de sou sémi­
naire, de son palais de justice, de son 
couvent et de son hôpital de marine.

Comme on le voit, nous pouvons par 
beaucoup de choses tenir tête à notre 
voisine et cependant, il faut l’a 
Fraserville a quelqu 
vons pas et nous 
qu’est cette chose 
turellement: c’es
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IMPORTATEUR

TAPISSERIES
AMERICAINES, ANGLAISES ET 

• ECOSSAISES—Les fabricants de fromage sont loin 
d’avoir toue la même opinion, en ce qui 
concerne la meilleure méthode de faire le 
fromage.

Les uns prétendent qu’il est préférable 
de retirer le petit lait du caillé, lorsqu’il 
est encore parfaitement doux et de faire 
le fromage d’après ce qu'on ypelle “ le 
système sans acidulation.” Les autres 
prétendent avec autant de certitude qu’il 
est bon de laisser le petit lait sur le caillé 
jusqu’à ce que l’acidité se développe : c’est 
le procédé “ avec aciducation.”

Le vieux proverbe in medio stat virtus 
ne saurait mieux s’appliquer qu’à la ques­
tion qui nous occupe.

Le goût d’amende et la douce saveur 
particuliers au meilleur fromage sont dûs 
à la présence d’builes aromatiques volati­
les contenues dans les herbages ou four­
ragea consommés par 1* vaches. Et ces 
huiles sont plus aisément détruites par 
l’action des acides sur les graisses plus pe­

lles que l’olive, la margarine,

tre
nada seront par législation impérial 
dues valables dans le Royaume-Uni ;

23. Que copie des résolutions qui précè­
dent soient, par le président de cette con­
férence, 
formel h

Coin des rues Dalhousie et Saint- 
Patrice* OttawaS isons de com1. Que l’Acte de l’Amérl ue Britannique 

du Nord d«*t»u- ejrafcsséi’V Sit aut‘,rité ex- sen 
elusive aux V> 'iljwre* lOvInvi-'ea rela- tioi 
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Berne t fédéral le vJUVOir légal de dé»,a ^ 
vouer a sa discretio. les slfjuts passés par juVtice, y coi 
une législature pro octale ’.que ce pou- tieu et’ lurg 
voir de désavouer p t êei- exercé de fa- cialeâ, dejur 
çnn a donner au goi '«vmsut fédéral un , v* a été 
contrôle arbitraire ir t législation d**< compom' it 
provinces, dan* les limites e leur» pro . je «ouvoi 
pros attributions, r ; P®»‘ < vite raiuon TT,V:ir;la venue 
rocte conetituàioun •' ’--vrail re amendé -)ver e
ey enlevant an goevumeniout fédéral ce 
pouvoir de désa < ner les s provin tn , llin 
efcüee, laissant au peup'n dt " nue pro- tWi(l , j, 8Uj 
vit»*, par ees repu sentants *'f U lévris- , , Ujugé 
lature urovineiale. !i il.w - ■ cire do son ,.tn:i des cou 
droit exclusif de . , .mer « r les s»i,i o» dans le
oui lui sont «wigné-i. hui-t ‘ '-nient m , ueement ei 
désaveu deSa oomi" jt "es gouvi
•v*6l laconféd. -u. u»fi , r émie^.s conçu
vouer Jeiau!. Ut- :c > ' gard «lv< „6né 
provinces d’apn < m -.m priiicipt eatà 
oue ce IX suivi’ u •*/>»' .* des loi fé- flU.. CP pou. 
oéralr:F ; .i.voi de de

8. Qu’il iropoj x , (O: t le fonctionne ment dement à l’i 
Suitable du js emi fe 'i rai, que de d, clprer d’ 
meme que le pariemeut fédéral ne devrait lit ntvnants 
p* s’arroger /’exercice de pouvoirs cupar- d'émettre o 
tenant exciueiveioi-ufiaux légielai urt ipro 
x ln. lalee, de mé.t e aussi une icgisUtur - 
provinciale ne deitr M pa1» s’arroger : èxvr 
cice de pouvoirs t ipartcnanv exclusive­
ment au pariemei t i4déra: ; nue pour pié 
venir tout tel cmpieptoeuL its gouverne- 
mente du Canada et >h■eprovim<.h«levrai n’ 
avoir d'égale facilitA^pourobt pi r promp 
tenie.nc une décision j hltciaire sur la vali- 

i dlté des statuts et du liarluiivnl fédéral ei 
, 4* legislatures prov prlale* ; <iu’ll de

wait être Inséré dan» la eouiiltutlon une 
HEg dlepoeâtion pourvoyant au moyen d . bte* 

nir cette dr-cislou avant, aussi bien im a- 
près, qu ou w su^eeéa*L|^A un eu.: > ; et. 
que toute déc?

titu-

10. ', pa

Et ou’il serait fait à chaque province, 
pourraider, une allocation annuelle égale 
a 80 centinH par tête de la population telle 
que constatée par le recensement de 1861, 
avec disposition spéciale.pour la Nouvelle- 

et le Nouveau-Brunswick ;
(2) Que le revenu du Canada, au com­

mencement du régime fédéral, était de 
$13,710,786, dont 20 pour 100. ou 82,753,906, 
échurent aux provinces pour des fins 
vinciales, 80 pour 100, ou 810,962,880, 
tant a la Puissance ; que par l’augmenta­
tion de la taxation, sur une population qui 
a augmenté.le revenu de la Puissance s’est 
élevé de 813.716,786 à 8X1.177,000 ; que pen­
dant que cette augmentation de taxes est 
payée par le peuple des provinces et que 
l’augmentation de la population impose à 
celles-ci une augmentation considérable 
de dépenses,Il ne leur a été accordé

.1 it, par le président de cette con- 
communiquées d’une manière 

tormeue, au nom de la conférence, au gou­
vernement fédéral et qu’alors ces resolu­
tions soient rendues publiques ;

24. Que copie des résolutions précéden­
tes soient par le président de cette confé­
rence transmises aux gouvernements res­
pectifs des provinces oui ne sont pas re­
présentées à cette conference, notamment 
Pile du Prince-Edouard et la Colombie 
Britannique, dans le but d’obtenir leur 

rs et leur appui en fav 
auxquelles cette co

s provinciales 
m pour faire 
tration de la
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r6dconcou
elusions

eur aes con- 
nférence est

ARTICLES DE PEINTRE EN GENERALere con 
dans le cas 

une telle Olivier Mowat, premier ministre d’On­
tario et procureur-général.

Honoré Mercier, premier ministre de 
Québec et procureur-général.

W. S. Fielding, premier ministre de la 
Nouvelle-Ecosse et secrétaire de la 
province.

Andrew G. Blair, prec 
Nouveau-Brunswick, 
ral.

J. Norquay, premier ministre de Manito" 
ba, président du conseil et secrétaire 
de la

C. F. Fraser, conseiller exécutif d'Onta­
rio et commissaire des travaux pu-

Arthur S. Hardy, conseiller exécutif 
d’Ontario et secrétaire de la province.

A. M. Ross, conseiller exécutif d’Ontario 
et trésorier.
- W. Ross, conseiller exécutif d’Ontario 
et ministre de l’instruction publique.

David A. Ross, conseiller exécutif de 
Québec.

Arthur Turcotte, conseiller exécutif de 
Québec et commissaire intérimaire des 
terres de la couronne.

Joseph Shehyn, conseiller exécutif de 
Québec et trésorier de la province.

la proviuce.
J. McShane, conseiller exécutif de Qué­

bec et commissaire de l’agriculture et 
des travaux publics.

Geo^Duha

F. G. Marchand, orateu 
législative de Québec.

J. W. Lonolby, conseiller exécutif de la 
Nouvelle Ecosse et procureur-général. 

illivray, conseiller exécutif de la 
velle-Ecosse.

ipendantes.cou- 
es, ont, par ar- 

îrnemeut fédéral 
provinciaux, été 
ar le gouverneur- 
;ouverneur ; qu’il 
araftre tout doute 
re inutile l’expé- 
ns et qu’un amen- 
idération devrait 
expresse que les 
ont le pouvoir 
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périence de 
s qu’il est néces- 
ossedeut certains 
leur permettant 

les fonctions qui 
cette tin le parle- 
des statuts, con- 
parlement impé- 

ilèges, immunités 
lambres du parle- 
i membres de ces 
i législatures pro- 
passédes statuts 
de leurs conseils 

blées législati­
fs encore été

Conséquemment, lorsqu’on laisse le caillé 
dans le petit lait jusqu’à ce qu’il soit sur, 

sible de produire un fromage à 
saveur Parfaite, parce que l’arôme est dé­
truit. D’un autre côté, si l’on retire le pe­
tit lait avant que le caillé soit suffisam­
ment sûr pour permettre au fabriquant de 
le tenir agité et bien divisé, il se liera en 
niasse et ne pourra pas être suffisamment 
aéré : et dans ce cas, le fromage court plus 
de risques que lorsqu'on laisse le caillé 
dans le petit lait pour permettre à l’aci­
dulation de se développer. En effet, le 
fromage fait par le procédé avec acidula­
tion n’est pas très bon et c’est tout, tandis 
que l’autre peut être souvent positivement 
mauvais, faute d’aération suffi 
dant sa fabrication.

Si le caillé est

—> -aiWWjaugmentation correspondante ou propor­
tionnelle de subside, seulement 13 au lieu 
de 20 pour 100 du revenu augmenté du Ca 
nada. ou 84,182.525 leur étant maintenant 
accordés, en même temps qu’au lieu de 80 
pour 100, 87*rour 100, ou $28,094,475 
retenus par la Puissance.

(3) Qu’il est constaté oue les sommes 
payées annuellement par la Puissance aux 
différentes provinces, en vertu de la sec­
tion 118 de l’Acte de l’Amérique Britanni­
que du Nord, sont tout à fait insuffisantes 
pour couvrir les besoins auxquelles elles 
sont destinées ;

(4) Que les dépenses actuelles pour le 
gsuvernement civil et la législation, dans 
les différentes provinces, excèdent consi­
dérablement le montant pourvu à cette 
fin dans l’acte de confédération et que les 
autres dépenses provinciales nécessaires 
pour des fins locales auxquelles, avant la 
confédération, il était pourvu à même des 
fonds provinciaux, ont considérable 
augmenté depuis ;

(5) Que plusieurs 
pas en position de 
taxes directes ou 
de dé

sumemno

il eat im

mier ministre du 
, procureur-géné- ?

Chemin deFerdnPacifiqueprovince. $e chose que nous n a- 
noua demandons "ce 
La réponse vient na- 

t un chemin de fer qu'ilL us les cori 
nuire «iue tous 
privileges et 
«le remplir et 
leur s< ut cont 

Gant 
llnu n par lég 
. :aL dvliniasa 
b-pouvoirs d 
nent du Gai

TABLE HORAIRE

santé pen- Lea convois quittent la gare UNION comme
soigneusement agité dans 

le petit lait ju*qu’à ce qu’il soit assez dur 
pour qu’en en prenant une poignée dans la 
main, elle se divise facilement d’elle même 
en retombant, après avoir été fortement 
pressée,on peut alors retirer le petit lait et 
tenir le caillé agité suffisamment pour 
l’empêcher de se masser jusqu’à ce qu’il 
s’allonge sur le fer chaud à la longueur 
d’un demi pouce.

On peut alors le saler et le presser et de
..ü. 1* m.smm «t'osè poo l*n {t O
par trop d’acidité et l’opération encore 
plus importante de l’aération n’a pas été 
négligée.

Les Canadiens des Etats-Unis: Geo
•Pour Montreal. Trois 

Riviir::8, Qijbebc. 
Saint-Jean. Halifax 
et tous les points à 

, l’Est.

4.30 A. M. 
8.25 “ 
4.30 P. M."i'nchiï DANIELSON VILLE Conn-M. le Dr. 

N. Malo vient de laisser notre localité pour 
aller s’établir à Pawtucket R I. Ce départ 
est regretté parmi nos compatriotes et y 
laissera un vide.

dfllüiHsant
, des provinces ne so 
pourvoir au moyen ue 
autrement, au sureroit 

t de temps à 
ment et au gou-
snnneanlelinn dan

si
i du parlement im­
primé des plantes 
qu'une législature

Pour Kingston.Peter-

HSTc1fpense necessaire i 
demandé au parle 

DhdWrroWiiw;
Que cette conférence est d’opinion qu’on 

peut trouver la base d’un règlement final 
et inaltérable des montants payables an­
nuellement par la Puissance aux différen­
tes provinces pour leurs fins locales elle 
maintien de leurs gouvernements et de 
leurs legislatures, dans la proposition qui 
suit, savoir :

11.30 A. M.
11.00 P. M.

3.30 P. M. - f^îltocKToHti;
Arnpkioh, Renfrew12.01 MINUIT 1 BKKSkSF1*

Toronto, I)e- 
Huffai.o, BaylïASHli A N H—Aux élections de mar­

di dernier, quatre Canadiens ont été nom 
més à des emplois publics; ce sont MM. 
Alphonse Chagnon et Alphonse Lefebvre, 
comme échevins et MM. Jean Ledoux et 
Alph. Burque, conseillers.

lïÉ: ' ") LT
Ica

l l’Est.
lilCtGoct 

autres points a* H lois roihij
i vUlTo i-.) dai saut les privilèges 

de l’assemblée lé- 
membres de ces 

eut fédéral de 
: les privilèges 
es Communes 
s deux Cham-

m -le passer dt 
** 1 de conseil I 

, gklative aicorn y ter ô s t. , ;atioii u e et

' 581 SX ,o?.S'té :

■BSLSETi,S,d il ^ 1 'e a . a-’, été 7 passe par le parlement imperial, qu’une 
iS^n .e nn1 ''’^lutuie provmciale a, quant à elle-

tore ou ce part»-! nt taelou I

conseille
teur-gén

r exécutif de Qué- 
éral.

leur de l’assemblée
sollici PROVINCE DE QUÉBEC WHITINSVILLE, Mass- La 

Saint Jean-Baptiste vient de faire 
lions et a nommé les officiers suivai 
Chapelain, M. l’abbé H. Robinson ; P 
dent, G. Willmots ; vice prés., E. Deniers ; 
sec.-arch., R Tavelle ; sec. fin., J. Paquin ; 
sec.-corr„ J. Dion ; très., J. Racicot ; com.- 
ord., J. Fréchette ; directeur A. Paillard, 
J. Lemoine, D. Lescault, F. Lacroix ; au­
diteur*. ü Demers, O. .Rondeau, A Bau-

société

m
12.01 MINUIT ! ^oo,'co .Victoria, 

•ver. et tous 
i points sur la côte 

nord-ouest du Paci­
fique.

evraient Wi(A) Au lieu des montants actuellem- 
payés, les sommes qui seront désorin 
payees annuellement par le Canada aux 
différentes provinces pour le maintien 
de leurs gouvernements et de leurs lé­
gislatures, devraient être payées d’après 
la population et comme suit :

COATICOOK— On dit qu’un journal 
français doit paraître bientôt à Coaticook, 

us le nom de Le Messager Canadien. Ce 
doute L'Etci'.e qui se réveillera

*
A. McG 

N ou
David McLellan, conseiller exécutif, se­

crétaire do la province et receveur-gé­
néral du Nouveau-Brunswick.

C. E. Hamilton, conseiller exécutif de 
Manitoba et procureur général.

Sv:-üf
sera sans
sous cette nouvelle appellation.

WATERVILLE—Noue avons une ex­
cellente institutrice canadienne française 
depuis quelques jours. Mlle Alice Lemaî­
tre de Sherbrooke, a pris la direction de 
l’école française de notre village, 
qu’à Noël prochain.

7.00 A. M. jp°^ 
3.15 P. M. ({g

RK et ‘oue les 
nts dans l’Etat de 
w-York.

dette.

PUTMAN Conn—Dans l’après midi de 
dimanche, le 6 novembre courant, les mem­
bres de la Congrégation Catholique ont fait 
une procession au cimetière, précédés des 
enfauts de chœur. L’on remarquait les éle 
ves des écoles, les Enfants de Marie, les 
membres des Sociétés Sainte-Anne et Saint 
Jean Baptiste. En arrivant au cimetière, 
M. l’abbé Vygen, curé de la paroisse fit 
quelques prières et prononça une allocu­
tion très touchante. La piocessi 
naà l’église où les vêpres f 
Beaucoup de protestants 
cette cérémonie. Tout s’est 
ordre parfait.

cei T lugi
12. Que dans deux des provinces du Ca-

*3«ES3£sS3Saérait loe| tea membre* e-#m nom J*» rar ia-mbresducoua.il kgialaUI août .lectlla
^ iê Seiferhei-'- ,1. • H v. • ' ’ 1,8 l,l,ur un temps limite; que dans les

« p a, vine*', «u n aurciea, ■■ | reautres provinces les conseillers le-
que, dl , U, vus > il ue s - atifs sont nommes par le lieutenant-
**i)r protH);>. . c.,-, Hl,fU iivetiieur et a vie : que l’expérience faite
«te dfc i’Aniv h-iiam - i«,‘, l rh -’Ul* !aconfederation démontre que.avec
■huitêtre-âme h fa«xi gwveniementresponsableetlessauve- 

de Jaelin . «le Kvimfeui tiiS* établies par l’Acte de l’Amérique 
survi'-nl «les Britannique du Nord.une deuxième Chain- 

«n à la hra provinciale n’est pas nécessaire et que 
dans Li.utes les provinces la dépense occa- 

i» province la moitié aiott,u f,ur cette Chambre peut être avan- 
-eni*, . eét’t» provin " oneut évitée ; qu>u venu de l'acte

pe.' elle cli.,l»le; ... | <1= «nlédetatlon, une leei-lature provin-
fluide pour cl oieu les Uiu '!aiLa ,Il‘ pou,volr d amender la conetitu- 
Unie «uH : al 11 vacance a,v 1 '"«=>, Province et que ce pouvoir corn- 
lécèe. ladérnaelon ou am .need I abolition du conaei léglelatlf ou le 
Hauteur choisi par une urn- I v”*B«lnent du «yatenie suivi pour le com- 
; province coblalra son aéna '«». mtUaque cetie diaposition na pu 
Pence survient par I. décèe. J."™"»™ d opérer l’abolition du çoneeil 
tou autre cause dé tout autr da.M qoelquee-unea des provinces, ou II y a 
B» vacante sera remplie tel de croire que I opinion pub que est

Mi^siïïrss^'S'*
y v mer»u pourvoir a ce que, sur une adresse

*fc.ar,..u Pi.»,, a il * _ „ '^tt:f»ssembléti legislative, composée des 
vaJ,Aî,ton8/" -.1 •■epreeenlinitseliia du peuple. Sa Majesté 

tee Iiu .Nord et, j la Reine pourrait, par proclamation, abolir
Mi out ete confedui-ées j-tu| I léeonpeil législatif ou ch 

égard de tontes les ma- 4 ia 
à l’autorité des légiela- 

I», le lie

Quand la population est
de 150,000 ......... ............................... i

Quand la population est de 150,000,
mais n’excède pas 200,000..............

Quand la population eat de 200,000,
mais n’excède pas 400 000..............

Quand la population est de 400,000,
mais n'excede pas 800,000..............

Quand la population est de 800,000,
mais n'excède pas 1,500.000..........  220.000

Quand la population excede 1,500.000 240,000

moindre
.8100.000

150,000

180.000

190,000

pour jus-
La résolution suivante a été adoptée :
1. Que la législature de la pro 

Manitoba, à sa dernière session, a passé 
une loi pourvoyant à la construction d’un 
chemin de fer depuis la cité de Winnipeg 
jusqu’à la ville de Lynne-Ouest, connu 
sous le nom de chemin de fer de la vallée 
de la rivière Rouge ; que la ligne du che­
min de fer proposé se trouve dans les li 
mites primitives de la province de Manito­
ba. telles que définies par le statut du Ca­
nada, 33 Victoria, chapitre 3 ; que par un 
statut subséquent (44 Victoria, chapitre 
14). pourvoyant à l’extension des limites 
de la province de Manitoba il a été décrété 
que “les limites ainsi etendues et le ter­
ritoire ajouté à la province de Manitoba, 
en conséquence de cet agrandissement, se­
ront soumis à l’effet de toutes les disposi­
tions qui ont pu ou pourront être portées 
relativement an chemin de fer canadien du 
Pacifique et aux terres qui seront accordées 
à titre d’aide pour l’exécution de ce 
min ; ” oue cette disposition ne s’appl 
pas aux limites primitives de la province ; 
que la province de Manitoba, en acceptant 
l’agrandissement de ses limites à la condi­
tion ci-haut mentionnée, ne s’est départie 
d’aucun droit, pouvoir ou franchise pou­
vant être exercée par la province dans ses 
limites primitives; que la législature, en 
passant le statut autorisant la construc­
tion du chemin de fer de la vallée de la •_ 
vière Rouge, a agi dans les limites de- 

uvoirs constitutionnels ; que cependa. jr 
stqtut a été désavoué par le gouverne­

ment fédéral ; que cette conférence volt 
avec alarme cet empiètement du pouvoir 
fédéral sur le pou voir provincial, au m 
duquel la volonté du pouvoir d’une pro­
vince, dans une affaire ressortant à la ju­
ridiction provinciale, est subordonnée à la 
volonté du pouvoir central, et que cette 
conférence désire exprimer qu’elle sympa­
thise avec le peuple et la législature de 
Manitoba dans la lutte qu’ils font pour la 
défense des droite constitutionnels de leur 
province.

Les délégués de la province du Nouveau- 
_ runxwick n’ont pas concouru dans cette 

otion et ont exprimé le désir que leur 
t enregistré.

La motion suivante a aussi été adop­
tée :

Billets d'entier parcours, tables horaires, car­
tes et tout autre renseignement peuvent être 
obtenus au bureau des billets de la Cité, No 42
rue Nparlta.

STOKE— On dit que les citoyens de 
Stoke sont à faire des démarches pour an­
nexer leur canton au comté de Sherbrooke, 
pour les fins municipales et d'enrégistre- 
ment, et ai c’est possible pour les fins par­
lementaires. La proximité entre Stoke et 
Sherbrooke est le principal motif 
gement projeté.

JOLIETTE—On dit que le gouverne­
ment Provincial n’a pas jugé opportun de 
donner Instruction d’illuminer le palais de 
Justice à l’occasion de l’arrrivée du Révé­
rend Père Lajoie.

C’est le temps de di 
un gouvernement qui 
de bouta de chandelles.

J. F. PARKER.
Agent des Billets et «les Passagers de la Cité.on retour- 

urent chantées, 
assistaient à 

st passé avec un

du chan-
ïfi (B) Au lieu de la somme annuelle par 

tête actuellement accordée, la somme an­
nuelle payable a l’avenir sera au taux 
quatre-vingts centins par tête de la 
lation de la province, telle qui 
de temps à autre par le demi 
ment décennal, jusqu’à ce que le 
de cette population excède 2,500,000, 
taux de soixante centins par tête pour 
l’excédant de cette population au délà de

D. Mc NICOLL.
Agent général des Passagers.

LUCIUS TURTLE. 
Gérant des Passagers.

* mesure qc 
échoir d< la ■ 
:'* produit la 
k^ebaque pn

testeur*

ice, jusqu'à 
, la moitié 

cette provin , 
lie choisie

ade

e constatée 
ier recense- 

chiffre

V, SOUTH BRIDGE—Dans la soirée de 
'jeudi dernier, a eu heu 
ligieuse imposante dan 
ne de Southbridge.

hrs. P. M., malgré une pluie bat­
tante, un grand nombre de personnes se 
dirigeaient vers le temple sacré, a l’occa­
sion de l’élévation de Mgr Brochu, curé de 
cette paroisse, au titre de Camérier Secret 
de Sa Sainteté Léon XIII.

Une cinquantaine de maisons étaient il­
luminées et présentaient un coup d’œil 
charmant. De distance en distance, 
avons remarqué des feux de joi< 
leurs variées, spécialement chez nol 
mable compatriote, M. J. D. Blan 
marchand.

A 8 hrs. l'église était remplie de fidèles 
et la fanfare exécuta un joli morceau de 
musique. Aussitôt S. G. Mgr O'Reilley, 
évêque de Springfield, entra au cœur ac­
compagné des prêtres dont les noms sui-

MM. les abbés Quan, Webster ; 
hue, Southbridge ; Augier su péri, 
des Oblats, Montréal ; Lefebvre, ex-sup. 
Montréal ; M. Decelles, Saint Roch de Ri­
chelieu, P. Q., Crevier, Indian Orchard ; 
Perreault, Turner’s Falls ; Lamy. Three 
Rivers ; Desaulniers. Pittsfield ; Viens, 
Spencer ; Legris. Webster ; Bruneau,Gard­
ner, Garcin,Woonsocket ; Marchand, Jules 
Gratton. Fiskdale, Graton et Mgr Brochu, 
Southbridge.

Après un mo

une cérémonie re- 
8 l’église canadien-

jT , ^ .-vient des

jfc vient par I
eau*, «fui

ire que noua avons 
i fait de» économies

Dès?
2,590.000 ;

(C) Le chiffre de la population, tel ou’e- 
tabli de temps à autre par le dernier re­

lent décennal, sera adopté dans 
s cas,excepte pour la Colombie Bri­

tannique et Manitoba, et pour ces < 
dernières provinces, la population qui 
prise pour base du paiement sera celli 
laquelle, en vertu des dive 
tin. sont fixés les paiemei

HULL.—On affirme que Chlniquy a l’In­
tention de venir prochainement se faire 
entendre à Ottawa.

—Le club de raquette Frontenac a fait 
jeudi dernier, l’élection de ses officiers. M. 
A. C. Larose a été élu président, M. Alfred 
Bureau, secrétaire trésorier, et MM. L. J. 
Dion, B. Dionne. C. Doucet et E. Saint- 
Pierre, membres du comité de régie.

-Si
a'iej#; CHENIN DE FEE

Cfa deux

eiH sera celle sur 
rs statutsaeette 

paiements annuels qui 
laits par la Puissance à 

jusqu'à ce
qu’il soit établi par le recensement que la 
population réelle est plus considerable, et 
alors ces paiments annuels devront être 

ffre de

(D) Les montants qui de 
payés et accordés am 
Dominion aux nrovinc

-

“CANADA ATLANTIC”4 )C<ai-

sont actuellement ARTHABASKAVILLE-On nous in­
forme que dee requêtes demandant le ra 
pel de la loi de tempérance dans le com 
de Drummond seront bientôt signées.

langer sa constitu- 
que cette adresse fût adoptée 
rs d’au moins des deux tiers 
Ae l’assemblée législativ 
■te de l’Amérique Britanni- 
■crète que tous les terrains 
■x différentes provinces du 
■fclendront respectivement 
■ans lesquelles ils sont si­

tuée t-que la prétention récemment émise 
par le gouvernement fédéral à des terres 
de larouronue relativement auxquelles il 
D’yAvait pas de traité avec les sauvages 
a s M04 a confédération des provinces, est 

nues- I d®nt<iàire à l’intention de l’acte de confédé- 
sulcr I ratte* et des provinces confédérées, est 

exprès* coueui l h'JJ^Bet opposée à l’interprétation que, 
i-ci étant en comté- l Juo<^*uno date récente, l’acte de confe 
soi, nié et oppose-. ! & reçue des autorités fédérales
lepdé eu déclarant • des legislatures et des gouverne-
prêt ation doit être provinces ; que cet acte devrait

e« à la nratiuutk eir^^tendé de manière à le rendre clair 
table dans son effet technique, 
dans sa véritable intention, qui 

eet<|d»t(i)U8 ces terrains appartiennent à 
la proWce dans laquelle ils sont situés, et

te te de l’Amérique Britanni- 
grd assigne au parlement fédéral 
■ou dans les affaires de banque­
té faillite; qu’il n’y a actuelle- 
force aucune loi fédérale t 
en l’absence d’une loi pour 
.il est dans l’intérêt public 
■ince soit libre de légiférer sur 

sauf toute loi fédérale qui 
ite dans la suite ; qu’en vertu 
is actuelles de l’acte de con- 
r a dee doutes sur les limites 
s les legislatures provincia- 
igiférer sur cette matière et 
ible que l’acte de confédéra- 
da en donnant expresse 
la juridiction nécessaire, en
î loi fédérale et sujet à cette (7) Que œtte conférence juge désirable 

que les propositions plus haut exposées 
décrété ar la 44e résolution soient prises en considération par les gou 

^■nce de Québec de 1864 que “le vernements des différentes provinces du 
^pardonner aux criminels, de Canada et, dans le cas où elles 
rou de remettre en tout ou en prouvées, qu’elles soient souml 
nrs sentences, ou de surseoir à gislatures provinciales ; 
ution, lequel pouvoir appartient 18. Que dans l’opluion de cette conféren- 
j couron,,6. résidera dans la ce, les différentes provinces du Canada, 

■Pbe dee lieutenant» gouverneurs en par leur législatures respectives, devraient 
'ey, sujet aux restrictions mention- aussitôt que possible prendre des mesures

ces provinces respet 
qu'il soit établi par I LA VOIE LA PLUS COURTES;oncouK utenant-gouver- rs ces paime 
régis par le chif 
établi

nueis devront être 
la population ainsi

vront être ainsi

—Le magistrat du district était ici le 9 
du mois courant et a entendu nombre de 
causes pour violation de la loi Scott. Le 
prisonnier Brack a été admis à caution 
ainsi que sa femme. Leurs procès auront 
lieu devant les jurée au terme criminel du 
mois de mars prochain.

Montreal et Ottawace ; J. Dona- 
eur prov.nt par le

OTTAWA A BOSTON ET NEW-YORK, 
ET TOUS LES POINTS A 

L’EST ET AU SUD

ixmunion aux provinces r espectiveinent 
seront tixés|par législation impériale, dé­
clarant aussi que le parlement fédéral 
n’aura le pouvoir ni de les changer, ni d’y 
ajouter, ni de les varier ;

(6.) Le tableau suivant indique les mon­
tants qui, au lieu de ceux maintenant 
payés pour le gouvernement, la législature 
et le subside per capitai, seront désormais 
payables annuellement par la Puissance 
aux diverses provinces, ces montants 
étant calculés d’après le dernier 
ment décennal pour les provinces 
rio, de Québec, de la Nouvelle Ecosse, du 
Nouveau-Brunswick et de l’ile du Prince- 
Edouard, et d’aprèa la limite de la popula- 

pour les 
nique et

t
80 R EL—La cour de Circuit s'est ouver­

te lundi sous la présidence de l’honorable 
juge Ouimet.

Fl y avait 24

r
Joule ou de Les convois partiront de la gare de la rue Elgin 

comme suit :
TRAIN EPPRESS DE MONTREAL

causes sur le rôle.
—Les traîneaux ont commencé à faire 

leur apparition ; toute fois, la neige s’en va 
petit à petit et il eat bien probable que les 
voitures à roues pourront encore rouler

rceau de chant exécuté par 
le chœur, sous la direction de M. Ernest 
Decelles, le Révd Père Augier monta en 
chaire et fit un excellent sermon sur le sa­
cerdoce et prit pour texte : Deus amavil 
eum et omavil eum et in civitatem glo- 
riam induit- eum.

Puis le nouveau Prélat Domestique s’a­
vança, en face du trône de l’évêque qui 
prononça Quelques prières et se revêtit du 
manteau indice de sa nouvelle dignité. Le 
chœur entonna alors le Magnificat. Mgr 
O’Reilley expliqua ensuite, en quelques 
mots les titres de Mgr Brochu à la dignité 
qu’il venait de lui conférer. Un salut solen­
nel fut alors chanté et la foule se retira.

De grands préparatifs avaient été faits 
pour un feu d’artifice, mais vu l’inclémen­
ce du temps force fut de le remettre à plus

8.00 AM. EüSLSSSSSaæS.
t ronc a Coteau pour l'Ouest et à .Montréal avec 
les trains du Grand Tronc pour l'Est et le Sud- 
Est, arrivant là a 11.30 a. m.

recense-
d’Onta- quelque temps.

—La buanderie de notre entreprenant 
concitoyen. M. J. N. Provost, marche, il 
nous fait plaisir de l’apprendre, on ne peut 
mieux.

L'ouvrage y est abondant et le personnel, 
est relativement nombreux,fait preuve 

ucoup d’habileté.

4.50 P.M. IKïSftïïM,sa
à 8.20 p. m., se raccordant "avec les trains du 
Vermont Central et du Grand Tronc pour l'Est.

les iuterprfe- Pr< 
t fltion maintenant fixée par statut, 

provinces de la Colombie Britan 
de Manitoba :MM

3. bea
—Noue croyons qu'il est actuellement 

question d’augmenter le salaire du maître 
de poete de Sorel et de lui donner un assis­
tant qui serait salarie par le gouverne

Son honneur le juge Ouimet a 1 
à l’ouverture de la Cour de Circuit lundi, 
qu’à l’avenir, lorsqu’une eau* sera appe­
lée, si 1* témoins ne sont pas présents ou 
1* avocate p* prêts à fJFocéder, cette cau­
ses era rayée du rôle.

Avleaux plaideurs.

1. Que relativement à l’agitation au su­
jet des relations commerciales entre le Ca­
nada et les Etats-Unis 
iuterprovlnclale.

Qh Les convois arriveront à 12.30 p.m. et 8.10 p.m. 
de l’Est, ee raccordant 6 la gare Bonuventure, 
Montréal, avec les trains de l’Est et dit Sud. 
^Char Calais Pullman sur les trains de Mont-
Un train quittera la gare du chémin Rich­

mond à 7.4.1 a. m. et 4.S5 p. m. se raccordant 
les trains Express de Montréal.

r* j» fillp conférence
le. composée de représen­

tants de tous les partis politiques, désire 
consigner l’opinion qu’une réciprocité sans 
restriction serait avantageuse à toutes les 
provinces du Canada ; que cette conférence 
et le peuple qu elle représente entretien­
nent avec bonheur des sentiments de loy­
auté fervente envers Sa Majesté la Reine 
et de fort attachement au lien qui 
unit à l’Angleterre ; que cet 
est en sus d’opinion qu’un arrangement 
équitable, pourvoyant, à des conditions 
convenables, à l’etablissement sans restric­
tion de relations de commerce réciproque 
entre lë Canada et les Etats-Unis, ne di­
minuerait pas ces sentiments chez notre 
peuple, mais, au contraire, contribuerait 
même à les augmenter et, en même tempe, 
de concert avec le règtementde la question 

ap- des pêcheries, tendrait à régler d une ma­
le- nlere heureuse les graves difficulté* qui, 

de temps à autre, ont *urgi entre la mère- 
patrie et les Etats-Unis.

rpr 
;s dsi ftee■■50

■ “ijir1
isfEl PROVINCES

1= fh m

OeÉI
11 ‘>61 j tion de 

oca * taraient 
iou le autori-

chaq
cette déclaré

1,923,338 t&fl»i,35u,u.’7 mon UMM1,087.22]
EXPRESS DE BOSTON ET NEW-YORK 

VIA ROUSE’S POINTdee. tard.
A l’occasion de cette fête Mgr Brochu a 

fait cadeau à Sa Grandeur l’évêque de 
Springfield, d’une riche Magna Cappa.

Québec........
N oureUe-Booeee... 440,672 190,000 

821,233 180,000 
108.891 60,000 
150,000 150,000

i
tte conférence 1.20 P.M. T&SSiZPfSZ&ttSZ

à 5.40 p. ni. et se raccord.mt * cet en iroit avec 
les trains du Vermont Central et Delaware et 
Hudson, pour l’Est et le -ud, arrivant A Boston 
à 7.49 et à New-York à 7.00 le lendemain matin.

d P.-Edouard. 
Colombie-Britàn....
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M
rSJS» :de 1k —Une demoi*lle de la ville a 

damnée hier, en Cour de Circuit, 
de dommages-Intérêts et frais pour avoir 
traité la demandera**, sa servante, de vo­
le»* et de bonne à rien.

En rendant jugement l’honorable juge 
Ouimet edit que cee paroles comportaient 
une intention malicieuse de faire tort à la 
demanderae*,etbien qu’aucuns dommages 
ne fus*nt prouvée, 11 devait condamner la 
défenderesse.

Ces t" là une leçon qui produira «an» dou­
te e* fruits.

lunaS)1,180,000 3.490,440 4,670,440ir
IDes chars dortoirs Pullman sont attachés aux 

trains entre Ottawa et t.oüon. Les pacagera 
d’Ottawa pour New-York prendront les Pull­
man à Salnt-Albans ou u Rouse’s Point.

Les billets, les lits et tout antre renseigne­
ment peuvent êi re obtenus au bureau des billets 
de la cité ou aux station».
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T seront

$
el E. J. CHAMBERLIN.

Surintendant Général.t à
PERCY R. TODD,

Agent général des Passagers. 1

m

CHARITÉVIH DE LA
DE MEYNET

contre Toux 
dequintejGrippe

Maladlesdu

DE PARIS

opiniâtres, Toux 
Coqueluche, 
Hydroplsies, 
Cœur, etc.

Exiger nom et eigeetare 4e MEYHET.ph"d«l™cL 
31. rw 4' Amsterd m. P*ri«.

Déport***à Montréal: LM VIOLETTE A NELSON
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